ASSOCIATION  DES  OEUVRES  PAROISSIALES  DE  LA RÉGION  DE  …
Section de ...
(adresse)
cpte  BE
CONVENTION D’ OCCUPATION
Entre l'ASBL « A.O.P. Région de ... » ayant son siège à ...
représentée par un(e) administrateur(rice) Mr(Mme) ...
et par le(a) gestionnaire de la section-AOP de …  Mr(Mme)
appelée ci-dessous LE PROPRIÉTAIRE
et
Monsieur/Madame    
domicilié(e) ….. 
appelée ci-dessous LE PRENEUR, 
il est convenu ce qui suit : 
Art. 1 :  Le Propriétaire consent au preneur la jouissance des locaux décrits ci-dessous : 

(décrire les locaux de manière précise)
Ces locaux seront utilisés tous les …….../ de 00h00 à 00h00. 
Art. 2 :  Cette convention est consentie pour une durée de 1 an, commençant le 1er …. 20... Elle sera ensuite                renouvelable d'année en année par tacite reconduction sauf renom donné par l'une ou l'autre partie par lettre recommandée trois mois avant chaque échéance. 
Art. 3 :  L'accord actuel est conclu à titre gratuit. 
Art. 4 :  Les frais de chauffage, d'éclairage et de nettoyage s'élèvent à X € par jour/mois/utilisation (préciser). 
Ces frais sont payables au début (ou à la fin) de chaque mois / trimestre, par virement sur le compte de la section-AOP indiqué ci-dessus. 
Ils sont adaptés tous les trois ans selon la formule suivante : 
                                                     montant initial x index du mois qui précède la date de révision
                                                                  index du mois qui précède la date du contrat
                 L'index de référence est l' index des prix à la consommation. 
Art. 5 :  Le Preneur s’engage à utiliser le local pour des réunions de nature …… (préciser). Il reste seul responsable des dommages causés au local et, pour ce motif, doit être assuré pour sa responsabilité civile. 
Art. 6 :  Le Preneur s'engage à occuper le local en bon père de famille et à le remettre en ordre après chaque utilisation. 
Fait à  ..., le           /20..   en triple exemplaire, dont un pour chacune des parties. 
Pour le Preneur,                                                                        Pour le Propriétaire, 
